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Infos
Les grandes vacances sont terminées et 71 enfants ont repris le chemin 
de l’école en ce début septembre, un chiffre encore en augmentation. 
Une rentrée en douceur notamment pour les CE.2 – CM.1et CM2 
qui, dès le mardi 3 septembre, ont pris la direction de Paris pour assis-
ter aux jeux paralympiques.
Ils profiteront de leur séjour dans la capitale pour une visite au Louvre, 
effectuer une croisière en bateau mouche sur la Seine et plein d’autres 
découvertes... Un beau programme en perspective et nul doute qu’ils 
auront beaucoup de choses à raconter à leur retour.
La météo de cet été 2024 a une fois encore alimenté nos conversations 
et, entre canicule et orages violents, les débats et les avis n’ont pas man-
qué…
Une chose est sûre c’est que les chemins ruraux situés sur deux secteurs 
de la commune (Thusel et Les Bettes) ont particulièrement été impactés 
par les pluies diluviennes des 9 juin et 12 juillet, créant de nombreux 
désordres. Des travaux conséquents sont à programmer pour mieux 
maîtriser à l’avenir ces pics de pluviométrie, avec éventuellement le 
goudronnage de certains tronçons de chaussée à forte déclivité pour 
plus de stabilité et éviter d’avoir à refaire les travaux à chaque épisode 
pluvieux intense. Une réflexion sera engagée…
En termes de travaux, ceux lancés route du Château sont presque ter-
minés et la route a été rendue à la circulation. La première phase 
des aménagements pour redessiner les abords du terrain de pétanque 
avance aussi et les travaux se poursuivront à l’automne avec l’installa-
tion d’un équipement pour la pratique des activités sportives pour les 
enfants de l’école et tous les habitants…
Les associations vont également reprendre leurs activités et leurs ani-
mations : vous les découvrirez en feuilletant cette brochure.
Participez et venez les encourager, elles contribuent à leur manière à 
créer un lien social  indispensable à la vie de notre petit village.
Bonne rentrée à toutes et à tous.
	
	 Jean-François PERISSOUD
	 Maire

Responsable de la publication : 
Jean-François PERISSOUD

EN BREF...

RECENSEMENT
DE LA POPULATION
Du 16 janvier au 15 février 2025
L’INSEE a informé la commune 
que le recensement des habitants 
aurait lieu du jeudi 16 janvier au 
samedi 15 février 2025.
Il est rappelé l’importance de ce 
recensement pour la commune : 
de sa qualité dépendent le calcul 
de la population légale, prise en 
compte pour déterminer la parti-
cipation de l’Etat au budget de la 
commune, ainsi que les résultats 
statistiques concernant les caracté-
ristiques des habitants et des loge-
ments.
Vous serez prévenus du passage de 
l’agent recenseur et des modalités 
pratiques de ce recensement par 
un courrier de la mairie dans les 
premiers jours de janvier.
La réponse aux questionnaires 
du recensement est obligatoire.

Mobiliser
des aides
européennes

Déclarez vos ruches

Améliorer
la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Connaître 
l'évolution
du cheptel
apicole

entre le 1er septembre
et le 31 décembre

→ Une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie 
d'abeilles détenue.

→ Toutes les colonies d'abeilles sont 
à déclarer, qu'elles soient en ruches, 
ruchettes ou ruchettes de fécondation.

QUELS
AVANTAGES
POUR LES
APICULTEURS ?

Une procédure simplifiée
de déclaration en ligne



TRAVAUX

Installation de containers semi-enterrés

ETAT CIVIL

NaissanceS
1er août
• CHENE Candice née à Epagny 
Metz-Tessy au foyer de CHENE 
Bryan et de RABOUILLE Estelle, 
domiciliés au hameau de Thusel. 

28 août
• MARTIN Elise, née à Epagny 
Metz-Tessy au foyer de MARTIN 
Brice et de PERRILLAT-AME-
DE Adeline, domiciliés au hameau 
d’Orbessy-Bas.

Décès
22 juin
• DAVIET Robert, né le 13 mars 
1937 à Saint-Eusèbe, domicilié au 
hameau de « Thusel ».

Mariage
7 septembre
• Entre Claire MEIZOZ et Cédric 
DE ZANET, domiciliés au hameau 
d’Orbessy-Haut.

EN BREF...

Les travaux pour l’installation des 
containers semi-enterrés et le dépla-
cement du site des ordures ména-
gères et du tri sélectif ont débuté le 
lundi 13 mai et sont presque achevés, 
ne restant que la partie végétalisation 
à terminer.

Ce déplacement du site a permis de 
commencer à préparer la plateforme 
destinée à recevoir le futur city stade. 
Ce réaménagement nécessaire a per-
mis de redonner un éclat particulier 
à ce secteur proche du Chef-Lieu et 
des terrains de pétanque

Merci de laisser le site propre et éviter le dépôt de bouteilles la nuit.

Des arbustes seront plantés prochainement autour de cet équipement.

Une grue et la fermeture de la route ont été nécessaires lors de l’implantation.

ELECTIONS 
EUROPEENNES 
ET LEGISLATIVES
Une belle participation

Les trois dimanches d’élection 
qui se sont tenus en juin et juil-
let ont vu une belle participation 
des habitants de la commune, et 
Saint-Eusèbe figure dans le top 
20 des communes ayant le mieux 
voté en Haute-Savoie. Nos plus 
vifs remerciements.

Elections Européennes du 9 juin 
2024
Taux de participation : 64.97%
Elections législatives
1er tour – 30 juin
Taux de participation : 78.17%
2e tour – 7 juillet
Taux de participation : 75.51%



Installation d’une barrière sur le préau de l’école

TRAVAUX

Toujours pour sécuriser le site du 
Chef-Lieu et décourager les éven-
tuels alpinistes en herbe, une barrière 
(96 m) sera posée prochainement sur 
le mur dans la traversée du Chef-Lieu 
et sur le transformateur électrique 
pour là aussi protéger les intrépides 
d’une chute.
Coût des travaux : 43.350 Euros HT
Des travaux certes onéreux mais pour 
lesquels la commune bénéficie d’une 
subvention importante du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie 
de 27.180 Euros au titre du C.D.A.S. 
2022. La sécurité n’a pas de prix !

AUX PROGRAMME, DES AMÉNAGEMENTS DE SÉCURITÉ...

Début août, pendant les vacances 
scolaires, l’entreprise Chappaz de 
Charvonnex est intervenue pour ins-
taller une barrière (longueur 24 m) 
sur le préau de l’école pour sécuriser 
le site, notamment pour empêcher les 
enfants de s’y aventurer et de prendre 
des risques inutiles.

Aménagement 
du terrain multisports 
et de ses abords.
L’appel d’offres pour la deuxième 
phase des travaux prévue après le 
déplacement de l’aire de collecte des 
ordures ménagères a été lancé et l’ou-
verture des plis est prévue le vendredi 
20 septembre.

Cette seconde phase de travaux verra :
• L’aménagement d’une structure 
sportive avec installation de dif-
férents équipements pour jeux 
collectifs (foot, basket-ball, hand-
ball…) sur un gazon synthétique et 

la création d’une piste périphérique 
d’athlétisme deux couloirs.
• Un aménagement paysager autour 
et sur la partie restante du terrain 
verra la plantation d’arbres, la création 
d’un espace vert engazonné, l’aména-
gement d’un chemin d’accès depuis 
le local, l’installation d’une clôture 
sur le pourtour pour sécuriser le lieu 
et l’installation de mobilier urbain…
• Pour ces travaux, la commune a 
bénéficié d’une importante subven-
tion du Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie, au titre du Plan Rura-
lité.
Un nouveau site qui sera ouvert aux 
enfants de l’école et à tous les ha-
bitants pour la pratique d’activités 
sportives en groupe. Un nouveau lieu 
de vie et de rencontres propice à ren-
forcer les liens sociaux.

Le site où sera installé le city-stade

Une barriere sera prochainement installée sur ce mur.

Ce sera beaucoup plus difficile de grimper sur le préau.



TRAVAUX 

Une deuxième phase de travaux a 
été réalisée dernièrement sur la RD 
244 qui relie les hameaux d’Orbes-
sy-Haut et de l’Ancien Chef-Lieu et 
ce n’était pas du luxe, tant la chaussée 
était dégradée.
Ces travaux, entièrement financés 
par le Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie, ont été réalisés par 
l’Entreprise Colas.
Cette partie de chaussée a retrouvé 

Travaux d’élargissement de la RD 244
une largeur suffisante pour des croi-
sements plus faciles et en toute sécu-
rité, ce dont nous ne pouvons que 
nous réjouir.
Nous attendons maintenant avec 
impatience la suite des travaux sur le 
dernier tronçon aval étroit, lui aussi 
en fort mauvais état.
Nos plus vifs remerciements aux pro-
priétaires riverains qui ont facilité la 
réalisation de ces travaux.

SIMPLIFICATION DU GESTE DE TRI, BILAN 1 AN APRÈS

Plus d’infos dans le 
SIVALOR MAG n°2

Le SIVALOR, Syndicat Intercommunal de VALORisation, valorise les déchets ménagers de plus de 454 000 habitants 
répartis dans l’Ain et la Haute Savoie.

Le 1er janvier 2023, des nouvelles consignes de tri 
ont été mises en place, ayant pour but d’augmenter 
la valorisation des emballages et des papiers en 
simplifiant le geste de tri. 

Syndicat Intercommunal de VALORisation

Récupérez GRATUITEMENT
votre sac de pré-collecte !

BON PLAN :

Je trie TOUS les papiers et TOUS les 
Je trie TOUS les papiers et TOUS les 

emballages dans le contenant
emballages dans le contenant  JAUNE. 

1 an après, les résultats sont au rendez-vous !
La quantité d’emballages et papiers triés a augmenté de 
8,21% par rapport au 1er janvier 2023. Cela équivaut a 
une hausse de 2 799 tonnes d’emballages.

Débutés le 8 avril, les travaux de 
raccordement des habitations de la 
route du Château à l’assainissement 
collectif et le renforcement élec-
trique mené en parallèle sont pra-
tiquement terminés, Orange devant 
intervenir prochainement pour des 
raccordements et la dépose des po-
teaux en bois.
Nous remercions les riverains et les 
usagers de cette route pour leur pa-
tience.

Route du Château

A NOTER

REPAS DES ANCIENS 2024
Dimanche 10 novembre
Le repas offert aux anciens par la munici-
palité traditionnellement début octobre 
sera cette année décalé au dimanche 10 
novembre 2024 pour permettre au plus 
grand nombre d’y assister.
Retenez bien la date et pensez à vous 
inscrire dès réception de l’invitation 
dans votre boîte aux lettres.Une portion de route élargie pour le plus grand bonheur des automobilistes.



RENTRÉE SCOLAIRE 2024

Une rentrée en douceur.... et déjà plein de projets 
La rentrée des classes s’est déroulée ce lundi 2 septembre, 
sous une ambiance automnale certes, mais pour laquelle les 
71 enfants étaient visiblement heureux de retrouver leurs 
copains et copines.
Ils ont retrouvé la même équipe enseignante que l’année 
dernière et une nouvelle répartition des groupes. 
Douze nouveaux enfants ont fait leur première rentrée à 
Saint-Eusèbe. La répartition des classes est la suivante :
Classe de Véronique Sallet (26 élèves)
9 PS – 13 MS – 4 GS
Classe d’Emmanuelle Cossu (22 élèves)
4 GS – 10 CP – 8 CE1
Classe d’Adeline Servettaz (23 élèves
3 CE2 – 10 CM1 – 10 CM2

La cantine est ouverte, bon appétit.

Retour à la garderie.

Arrivée dans la Capitale et première photo.

Au Louvre, quel émerveillement. Un voyage à Paris magique...



VIE ASSOCIATIVE

Tous les vendredis soir, de 17h à 22h 
pendant la période estivale, le ter-
rain de pétanque rassemble les ha-
bitants de la commune et des envi-
rons autour de parties de pétanque.
Diverses animations musicales (pe-
tit concert) et culinaires (soirée bur-
ger, frites…) sont également venues 
agrémenter ces soirées organisées 
par les bénévoles de l’Association 
« Les Amis de Saint-Eusèbe » qui 
ne ménagent pas leur peine pour le 
plus grand plaisir des participants.
Ouvert à toutes et à tous ce lieu de 
rencontre fonctionnera jusqu’à la 
fin septembre, il est encore temps 
d’une petite visite, même si vous ne 
jouez pas à la pétanque.

Pétanque du vendredi soir........
..........Un sport qui fait du bien.

Une belle affluence certains vendredis soir.

Au fil des différentes animations

2 PARCOURS VTT 18 ET 30 KMS - 1 PARCOURS MARCHE 13 KMS 
ACCUEIL A PARTIR DE 19H -

RANDO VTT + MENU BARBECUE = 20€   -   MARCHE + MENU BARBECUE 15€
CASQUE ET ECLAIRAGES AV/AR OBLIGATOIRES

INSCRIPTIONS VIA LE QR CODE ----->
OU VIA LE SITE : HELLOASSO.COM - LA RANDO DES ENFANTS DE ST EUSEBE



SOCIAL

Epicerie Jeanne Burdin
Une aide alimentaire aux habitants 
des cantons de Rumilly et Alby 
connaissant des difficultés budgé-
taires.
L’Epicerie Jeanne Burdin propose 
une aide alimentaire et un accom-
pagnement budgétaire à des per-
sonnes qui rencontrent des diffi-
cultés financières liées à une baisse 
de revenus, une perte d’emploi, 
une séparation, une maladie… 
Elle est située 21 Place de l’Hôtel 
de Ville à Rumilly.
Elle met à disposition un grand 
nombre de produits variés de 
consommation courante, moyen-
nant une participation financière 
de 10% (environ) du montant réel 
du produit. L’économie réalisée 
permettra ainsi de rembourser une 
dette ou de réaliser un projet.
L’approvisionnement et la gestion 
de l’Epicerie Jeanne Burdin sont 
assurés par la Croix Rouge Fran-
çaise. L’accompagnement budgé-
taire est proposé par le CCAS de 
Rumilly et une participation fi-
nancière des communes.
Pour tous renseignements sur les 
modalités pratiques pour en bé-
néficier.
CCAS – Place de l’Hôtel de 
Ville – 74150 Rumilly – Tél. 
04.50.64.69.02
Croix Rouge Française, Epi-
cerie Jeanne Burdin, 21 Place 
de l’Hôtel de Ville à Rumilly – 
04.50.02.40.43

VIE ASSOCIATIVE

Les horaires sont inchangés : 

les jeudis de 16h à 18h hors va-
cances scolaires 
et les samedis de 10h à 12h.
Nous vous proposerons des nouveau-
tés pour ces quatre derniers mois de 
l’année et vous informerons en temps 
voulu.

Dès maintenant, venez découvrir 
cette sélection de romans d’auteurs du 
nord de l’Europe : de quoi s’évader !
Romans du Nord (sainteusebe-bi-
blio.fr)

La bibliothèque a fait sa rentrée
Pour les parents qui ont eu un enfant 
en 2023, nous offrons à votre enfant 
un album, venez le retirer à la bibli
Premieres pages 
(sainteusebe-biblio.fr)

Dès la rentrée, vous pourrez bénéfi-
cier d’e.medi@s, une multitude de 
contenus culturels en ligne propo-
sé par Savoie-Biblio. Nous pourrons 
faire votre inscription gratuite et vous 
remettrons le guide de l’utilisateur
e.medi@s (sainteusebe-biblio.fr)
A bientôt le plaisir de vous revoir.

Signature d’une nouvelle convention 
avec la bibliothèque
La convention qui liait la mairie et la 
bibliothèque, qui datait un peu, a été 
mise à jour et adoptée par le conseil 
municipal du 19 juin 2024.
Cette convention définit en détail les 
engagements de la commune (sou-
tien financier à la structure, mise 
à disposition d’un local…) et ceux 
de l’association (permanences régu-

lières, présentation d’un bilan moral 
et financier annuel, accueil des en-
fants de l’école…)
En préambule à la présentation de 
cette nouvelle convention, M. le 
maire rappela le travail important et 
remarquable effectué par l’équipe des 
bénévoles qui font vivre ce lieu de 
rencontre.

Venez découvrir une collection de romans d’auteurs du Nord.



VIE ASSOCIATIVE 

La reprise des rencontres du Club Emeraude aura lieu le 
mercredi 18 septembre à 14 h à la salle d’animation.

Les suivantes auront lieu le 16 et 30 octobre, le 13 et 27 
novembre. Le mercredi 11 décembre se tiendra le repas 
de Noël et les adhérents des classes en 4 seront mis à 
l’honneur.

L’assemblée générale avec le paiement des cotisations se 
tiendra le mercredi 2 octobre.

Toutes les personnes intéressées par les activités du club 
sont les bienvenues. 

Le samedi 12 octobre, le club organise sa traditionnelle 
vente de boudins et marché du terroir en parallèle. Une 
animation aux retombées financières qui permettent de 
financer des sorties et repas tout au long de l’année.

Club Emeraude

LE RECENSEMENT CITOYEN
Tous les citoyens français âgés de 16 à 25 ans doivent effectuer leur 
recensement citoyen, en ligne ou en mairie. 
Le recensement se fait auprès de la mairie de la commune de votre 
domicile dans les 3 mois suivants votre 16ème anniversaire. En cas 
de retard, vous pouvez régulariser votre situation jusqu’à 25 ans.
La démarche est possible en ligne sur : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R2054 

Obligatoire, le recensement vous permet :
• d’obtenir une attestation de recensement (permet de s’inscrire à un 

examen, à l’auto-école ou à un concours administratif en France)
• d’être convoqué à la Journée défense et citoyenneté (JDC) ;
• d’être inscrit automatiquement à 18 ans sur les listes électorales.

Les documents nécessaires à votre recensement sont :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour
• Justificatif de domicile (pour une inscription en mairie uniquement).
En cas d’absence d’une personne mineure, l’un des parents peut effec-
tuer le recensement.
Retrouver toutes les informations sur :  https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F870




